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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
 

L’an deux mille onze, le dix neuf avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué le treize avril deux mille onze, s'est réuni dans la salle du Conseil Municipal, à la Mairie, 
sous la présidence de Monsieur Alain LAUNAY, Maire. 

 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
Monsieur Alain LAUNAY – Monsieur Roger  GUENGANT - Madame Annie BUCHON  - Monsieur 
Camille BONDU - Madame Corinne THEBAULT - Monsieur Gilles REVEST  

 

Madame Pierrette CHOLLOU  - Madame Chantal FROMENTIN -   Madame Claudie 

BOURROUSSE - Madame Marie Paule DAHIREL  - Monsieur André TURQUETIL - Monsieur 
Patrick JOUBERT (jusqu'à 20h50)- Monsieur Vincent BOUCHE - Monsieur Etienne RENAULT - 

Monsieur François CHOTARD  – Monsieur Pierrick BLONDEL  - Monsieur Daniel LEROY -  

Madame Geneviève BELLION GLOANEC – Madame Isabelle DE FERRAND  - Monsieur Yves 
LEGRAND  – Monsieur Madame Claudine LE BRICE  -  

 

 

ABSENTS EXCUSES : 
Madame Sylvaine TOUTAIN qui a donné pouvoir à Madame Annie BUCHON   

Monsieur Joël MARTINEAU qui a donné pouvoir à Monsieur Roger  GUENGANT 

Monsieur Maurice LE POCHE qui a donné pouvoir à Monsieur Gilles REVEST  
Madame BEGLIN Liliane qui a donné pouvoir à Madame Corinne THEBAULT 

Madame Muriel HUET   qui a donné pouvoir à Monsieur André TURQUETIL 

Madame Sylviane HODY  qui a donné pouvoir à Monsieur Camille BONDU 
Monsieur Bruno TELLIER qui a donné pouvoir à Madame Claudie BOURROUSSE 

Patrick JOUBERT qui a donné pouvoir à Monsieur Etienne RENAULT à partir de 20h50 

 

ABSENT 
Emile BARBIER  

 

 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE : 

 

Monsieur Pierre LENORMAND, Directeur Général des Services de la Mairie. 
Madame Laurence KERVIEL, responsable des services administratifs 

 
                 

 
Conformément à l'article L 2121.6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 

Municipal nomme Madame Claudie BOURROUSSE pour remplir les fonctions de Secrétaire de 

séance. 

 
                 

 

Monsieur LE MAIRE déclare la séance ouverte à 20h30.  

 
 

                 
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Monsieur le maire donne lecture du compte rendu de la séance précédente. 

 

Il est adopté à l'unanimité. 
 

 
                 

 

Délibération n° 2011-49 

 

Objet : AUTORISATION DE RECOURIR A UN  EMPRUNT 

 

Commission : FINANCES DU 14 AVRIL 2011 

 
Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant : 

 

Pour financer les investissements en cours, il y a lieu de recourir à un emprunt de   600 000 Euros.  

3 banques ont été mises en concurrence : le Crédit Agricole, la BCME et la Caisse d'Epargne. 
 

Leurs propositions de crédit sont les suivantes : 

 

 TAUX VARIABLE 

(Euribor 3 mois 

1.046%) 

 

VARIANTES 

 

FRAIS 

 

Crédit 

agricole 

 
1.00 % de marge 

 
Sur 19 ou 20 

ans 

 
néant 

 

B.C.M.E 

 

0.65 % de marge 

 

Sur 19 ou 20 
ans 

Commission 

d’engagement de 0.10 
% 

Caisse 

d'Epargne 

(crédit 

foncier) 

 

0.80 % de marge 

 

Sur 19 ans 

 

 

300 €uros 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

 

-  DECIDE de souscrire un emprunt de 600 000 € auprès de la B.C.M.E.dont les 

caractéristiques principales sont : 

- Montant du capital emprunté : 600 000 € 
- Durée d’amortissement : 19 ans 

- marge : 0.65%  

- Taux d’intérêt indicatif : 1.9440% 
- Capital remboursé par trimestre : 9461.24 

- Frais de dossier : 0.10 % 

-  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat de prêt à 

intervenir.  

 

POUR : 28 
CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 0 
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Délibération n° 2011-50 

 

Objet : DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

Commission : FINANCES DU 14 AVRIL 2011 

 

Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant : 

 

Lors de l'établissement du budget 2011, certaines notifications ou dotations de l'Etat étaient 

provisoires ou encore inconnues. Il est par ailleurs nécessaire d'effectuer quelques 

ajustements comptables. 

 

Je vous propose de régulariser la situation par cette décision modificative et d'affecter les 

crédits dégagés de la section de fonctionnement sur la section d'investissement, programme 

du futur centre technique municipal dans le parc d'activités de l'Orme. 

 

BUDGET PRINCIPAL 

RECETTES SECTION DE FONCTIONNEMENT B.P. D.M. 
NOUVEAUX 

CREDITS 

7311 Contributions directes 
     1 529 254,00 
€  

          574,00 €      1 529 828,00 €  

7331 taxe enlèvement ordures ménagères         470 401,00 €         3 370,00 €         473 771,00 €  

7411 dotation forfaitaire         802 000,00 €       12 321,00 €         814 321,00 €  

74121 DGF dotation solidarité rurale           60 000,00 €       22 564,00 €           82 564,00 €  

74127 DGF dotation nationale péréquation         110 000,00 €       31 101,00 €         141 101,00 €  

     
DEPENSES SECTION DE FONCTIONNEMENT B.P. D.M. 

NOUVEAUX 
CREDITS 

7395 Dégrèvement taxe foncière sur propriétés 
non bâties fav.jeunes agriculteurs 

            5 000,00 €  -     5 000,00 €                        -   €  

7391171 
Dégrèvement taxe foncière sur propriétés 
non bâties fav.jeunes agriculteurs 

                       -   €         5 000,00 €             5 000,00 €  

O23 Virement en Section Investissement         950 000,00 €       69 930,00 €      1 019 930,00 €  

     

     
RECETTES SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. D.M. 

NOUVEAUX 
CREDITS 

O21 Virement de la Section Fonctionnement         950 000,00 €       69 930,00 €      1 019 930,00 €  

     

DEPENSES SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. D.M. 
NOUVEAUX 

CREDITS 

2313-
0413 

Construction centre technique municipal           31 000,00 €       69 930,00 €         100 930,00 €  
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2115-
0103 Terrain de construction         285 920,47 €  -   10 000,00 €  

       275 920,47 €  

2112-
0101 terrain de voirie (les maladries)             1 556,07 €       10 000,00 €  

         11 556,07 €  

 

 

BUDGET MOUILLAGES 

DEPENSES FONCTIONNEMENT B.P. D.M. 
NOUVEAUX 

CREDITS 

O22 Dépenses imprévues        3 537,03 €  -        110,00 €          3 427,03 €  

658 Charges diverses de gestion courante      16 500,00 €            110,00 €        16 610,00 €  

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

 

 

-  APPROUVE la décision modificative présentée ci-dessus. 

 

 

POUR : 28 
CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 0 

 

 

Délibération n° 2011-51 

 

Objet : DECISION MODIFICATIVE N°2 

 

Commission : FINANCES DU 14 AVRIL 2011 

 

Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant : 

 

Le vote du Budget 2011 étant passé et à la demande de la Préfecture, il est nécessaire de 

prendre une décision modificative pour compléter les annexes de l’encours de la dette par 

un tableau de répartition selon la typologie élaborée par la Charte de bonne conduite 

« Gissler » entre les établissements bancaires et les collectivités locales signée le 7 

décembre 2009. 

 

ETAT DE LA DETTE 
Etablissements 

bancaires 
N° EMPRUNTS MONTANTS 

INDEXATION DES 
TAUX 

Caisse 
d'Epargne 

2252422         400 000,00 €  

Tx fixe pendant 5 ans 
(jusqu'en 2009) et 
Euribor 3 mois + 
marge de 0,17 % 

Caisse 
d'Epargne 

2252592/2040024      1 000 000,00 €  Euribor 3 mois + 
marge de 0,17 % 
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Caisse 
d'Epargne 

2252966/2060015/76
67594 

        500 000,00 €  

Multipériodes. Taux 
fixe à 3,86 % 
pendant 5 ans 
(jusqu'en 2011) et à 
négocier sur 15 ans, 
taux fixe ou variable. 
A défaut d'accord, 
on peut rembourser 
l'intégralité des 
sommes dues 
(capital+accessoires) 
sans indemnité de 
remboursement par 
anticipation 

Caisse 
d'Epargne 

2252905         400 000,00 €  
Taux fixe 3,93 % 

BFT  BFT      1 524 490,00 €  
Taux variable TAM + 
0,17 % 

Caisse d'Epargne A2206096         350 000,00 €  

Bilibor jusqu'en 2016. 
Index de référence : 
Libor Franc Suisse 3 
mois du 15ème jour 
ouvré précédant la fin 
d'une période d'intérêt. 
Après 2016, taux fixe 
trimestriel à 3,50 %. 

 

 

Monsieur LE MAIRE précise que seul l'emprunt de la caisse d'épargne est un emprunt à 

risque mais que le risque n'existe que jusqu'en 2016. Aujourd'hui, il ne nous coûte rien. 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré: 

 

 

-  APPROUVE le tableau de répartition de l'encours de la dette présenté ci-dessus. 

 

 

POUR : 28 
CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 0 

 

 

Délibération n° 2011-52 

 

Objet : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET 

PARTICIPATIONS DIVERSES 

 

Commissions : PETITE ENFANCE – JEUNESSE – SPORTS – ECOLE  DU 13 

AVRIL 2011 

CULTURE – VIE ASSOCIATIVE DU 13 AVRIL 2011 
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Monsieur GUENGANT présente le rapport suivant : 

 

Comme chaque année, vous sont présentés les montants des subventions allouées aux 

associations ainsi que diverses participations pour l’année 2011.  

 
 Conformément à la réglementation, ces aides consenties aux associations feront l’objet d’une 
publication sur notre site internet. 

 

SUBVENTIONS LOCALES 

  2009 2010 2011 

A.C.C.A. 656,18 € 612,55 € 612,55 € 

A.H.S.M.A. 76,00 € 76,00 €   

A.L.P. Basket  5 057,28 € 5 208,19 € 5 603,31 € 

Amicale des Retraités 377,10 € 356,59 € 357,75 € 

Anciens Combattants U.N.C. 331,66 € 321,78 € 304,00 € 

A.R.C.A       

Art Danses Cie 1 727,83 € 2 036,19 € 2 153,67 € 

Au Fil de l'Echange 76,00 €     

Ass. Plaisanciers et Usagers Pleurtuit   76,00 € 76,00 € 

Badminton 473,67 € 868,87 € 1 563,09 € 

Caravelle et Rance 172,90 € 215,54 € 200,03 € 

Chorale Saint Pierre 107,62 € 122,21 € 122,21 € 

Ciné Armor 960,64 € 933,99 € 951,52 € 

Club Aéromodélisme 272,99 € 358,11 € 358,11 € 

Comité des jeux 90,59 € 94,24 € 100,32 € 

Club Yoga 103,97 € 106,40 € 106,40 € 

Crèche « Tout chat Tout » 6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 

Dansons la capucine 770,85 € 798,28 € 1 259,62 € 

Entente Pleurtuit Ransbach-Baumbach 2 215,78 € 2 243,16 € 2 258,13 € 

Gescesc 76,00 € 76,00 € 131,94 € 

Guedenn 428,72 € 359,56 € 373,39 € 

Gymnastique des Retraités 696,52 € 718,25 € 762,07 € 

Gymnastique Volontaire 1 291,19 € 1 737,33 € 1 870,06 € 

Héracles* 876,66 € 487,77 € 525,92 € 

Judo club pleurtuisien 692,12 € 774,16 € 1 071,49 € 

Le Clos Breton* 549,33 € 617,12 € 996,36 € 

La Ruche Créative 138,02 € 138,02 € 111,57 € 

Les Amis du Hameau de Jouvente 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Médaillés Militaires 137,26 € 160,82 € 158,46 € 

Motoclub de la Côte d'Emeraude  681,83 € 672,11 € 601,10 € 

PAA 1 765,75 € 0,00 € 1 492,24 € 

Cyclos Club 428,72 € 428,72 € 407,97 € 

Parents d’Elèves Ecole Privée 430,00 € 460,00 € 490,00 € 

Parents d’Elèves Ecole Publique 430,00 € 460,00 € 490,00 € 

Patrimoine Pleurtuit Pays de Poudouvre 399,57 € 409,53 € 477,37 € 

Perf 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Puits Pillet 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Rock n Roll Team 444,37 € 394,59 € 374,68 € 
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Secours Catholique/C.C.A.S. 152,00 € 155,00 € 155,00 € 

As.Parents d’Elèves Ecole Pub.- Sorties 
péd. 5 402,00 € 6 069,00 € 6 755,00 € 

Tennis Club Pleurtuisien 4 489,99 € 3 530,94 € 3 924,53 € 

P.C.E.F 6 955,64 € 7 874,21 € 10 700,78 € 

U.L.M. 76,00 €     

V.M.E.H. 524,48 € 567,19 € 567,19 € 

Créatyv'Tango 179,74 € 179,74 € 158,99 € 

TOTAL SUBVENTIONS LOCALES 46 944,97 € 46 926,16 € 54 850,82 € 

 
   

    
SUBVENTIONS ASSOCIATIONS EXTERIEURES 

  2009 2010 2011 

Ass. Dév. Sanitaire de Dinard 1 568,00 € 1 663,77 € 1 724,77 € 

ASDASCS Prison St Malo 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Chaîne de l’Espoir 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Alcool Assistance ex.Croix d’Or 152,00 € 152,00 € 152,00 € 

Bretagne vivante 76,00 € 76,00 €   

Croix de Guerre 100,00 €     

Déportés et Résistants 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Eau et Rivières 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

FNATH (accidentés du travail)  76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Loisirs Pluriels 76,00 €     

Marins du Canton(FAMMAC) 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Le Goëland 152,00 €   
          152,00 
€  

Le Sémaphore 152,00 € 152,00 € 152,00 € 

Histoire et Patrimoine du Pays de Dinard 152,00 € 152,00 € 152,00 € 

Prévention Routière 152,00 € 152,00 €  152.00 € 

Solidarité Pays de Dinard (B. Alim.) 1 120,00 € 
       1 200,00 
€  

       1 220,00 
€  

Soins Palliatifs 76,00 €     

SNSM St Suliac 200,00 € 200,00 € 200,00 € 

SNSM Dinard 

           200,00 

€  200,00 € 200,00 € 

SPA St Malo     76,00 € 

FNACA (Algérie)     76,00 € 

TOTAL SUBVENTIONS EXTERIEURES 
        4 632,00 

€  
       4 403,77 

€  
       4 560,77 

€  

    
    
    SUBVENTIONS ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

  2009 2010 2011 

Délégués de l'Education Nationale 60,00 € 60,00 € 60,00 € 

AFO BAT 22 (Plérin)   24,00 € 48,00 € 

BTP 35 -CFA 72,00 € 72,00 € 48,00 € 

BTP 56- Vannes   24,00 €   

CFA Joué Les Tours 24,00 €     

Chambre des Métiers 22 St Brieuc 48,00 € 72,00 €   
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Chambre des Métiers 22 Dinan 120,00 € 144,00 € 72,00 € 

Chambre des Métiers 35 432,00 € 336,00 € 312,00 € 

LEPPA D. Savio Dinan 72,00 € 72,00 € 96,00 € 

MFR St Meen le Grand 24,00 € 24,00 €   

MFR Guilliers       

MFR Hédé 24,00 € 24,00 € 24,00 € 

MFR Montauban     24,00 € 

MFR St Grégoire (urbaine)   24,00 € 24,00 € 

MFR St Grégoire (horticole)     24,00 € 

Paul Cézanne Institut       

Lycée J. Cartier 24,00 €     

Lycée Maupertuis       

Lycée Techno. Montauban     24,00 € 

Lycée Ste Marie Broons       

TOTAL SUBVENTIONS ETABL. SCOL. 900,00 € 876,00 € 756,00 € 

    
    

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 

  2009 2010 2011 

Aéromodélisme aménagement terrain   100,00 €   

Ass. Mémorial Algérie d'I. et V.   500,00 €   

Lycée J.Cartier/ Voyage Québec   100,00 € 100,00 € 

Lycée Maupertuis/ Voyage Allemagne   50,00 € 150,00 € 

Lycée Maupertuis/ Voyage Russie   80,00 €   

Ass. Sportive Collège du Bocage 100,00 €     

Basket: Aide à l'emploi  3 526,24 € 3 700,00 € 3 700,00 € 

Basket: Voyage Alsace    300,00 €   

Caravelle et Rance 350,00 € 335,00 € 900,00 € 

Ciné Armor 8 000,00 €     

Cyclo Sport Ille et Rance 600,00 € 600,00 € 600,00 € 

EPRB (voyage en Allemagne)     4 000,00 € 

Foot: Aide à l'emploi  4 800,00 € 4 800,00 €   

Gala de Boxe   1 500,00 €   

Crèche Tout Chat Tout 6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 

Orchestre (voyage en Rép/ Tchèque)   1 300,00 €   

Officiers Mariniers Côte d'Emeraude   110,00 €   

Héracles* 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

Motoclub de la Côte d'Emeraude        

Parents d’élèves (voile) 340,00 €     

Pompiers 400,00 €     

Rock'n Roll Team   500,00 €   

Tennis: Aide à l'emploi  3 500,00 € 3 500,00 € 3 500,00 € 

Terre Neuvas(Doris à Paris)   500,00 €   

Fondation de France (Haïti)   1 000,00 €   

TOTAL SUB EXCEPTIONNELLES 27 916,24 € 25 275,00 € 19 250,00 € 
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Monsieur JOUBERT quitte la séance à 20h50 pour des raisons professionnelles. 

Il donne pouvoir à Monsieur Etienne RENAULT 

 

Après lecture de cet exposé, Le Conseil Municipal décide :  

 

- D'ATTRIBUER les subventions exposées dans les tableaux ci-dessous. 

 
Article 657.43 

 

Subventions locales : 54850.82 € 

Subventions extérieures : 4 712.77 €  

Subventions exceptionnelles : 19 250,00 €  

Subventions établissements scolaires : 756.00 € 
 

 
POUR : 28 

CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 0 

 

- D'ATTRIBUER la subvention suivante : 

 

GESCESC     600,00 € 

 
POUR : 26 

CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 2 

     

Délibération n° 2011-53 

 

Objet : ECOLE DE MUSIQUE : DEMANDE  D'UNE SUBVENTION DE 

FONCTIONNEMENT AUPRES DU CONSEIL GENERAL D'ILLE ET VILAINE 

 

Commissions : PETITE ENFANCE – JEUNESSE – SPORTS – ECOLE  DU 13 

AVRIL 2011 

FINANCES DU 14 AVRIL 2011 

 

Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant : 

 

Lors du vote du budget primitif 2011, l'assemblée départementale a décidé de renouveler 

son aide en faveur des écoles de musique inscrites dans le plan musique. 

 

Il peut être alloué une subvention de fonctionnement calculée sur la base de celle versée en 

2010, à laquelle est appliquée une minoration de 10% 

 

L'attribution de cette aide nécessite le dépôt d'une demande accompagnée notamment de la 

délibération sollicitant la subvention départementale. 

 

Monsieur LEROY demande si le Conseil Général poursuit sa politique d'aide financière 

selon des quotas. 
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Monsieur REVEST répond par l'affirmative. 

 

Monsieur BLONDEL déclare que c'est une façon de diminuer les aides financières comme 

cela se passe avec le mode de calcul adopté pour les aides en faveur des crèches. 

 

Monsieur LE MAIRE acquiesce et déclare que le Conseil Général aide ceux qui en ont  le 

plus besoin.  

 
Après lecture de cet exposé, Le Conseil Municipal décide :  

 

- DE SOLLICITER auprès du Conseil général d'Ille et Vilaine une subvention aussi 

élevée que possible pour le fonctionnement de l'école de musique de Pleurtuit  
 

 
POUR : 22 

CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 6 
 

 

Délibération n° 2011-54 

 

Objet : ADMISSION EN NON VALEUR DE CREANCES COMMUNALES 

IRRECOUVRABLES  ET DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET 

LOCATIONS 

 

Commission : FINANCES DU 14 AVRIL 2011 

 

Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant : 

 

Monsieur le Trésorier Principal  a transmis plusieurs états de produits communaux à présenter 

en non valeur au Conseil Municipal. 

 

Pour mémoire, il est rappelé qu'en vertu des dispositions législatives qui organisent la 

séparation des ordonnateurs et des comptables il appartient au receveur – agent de l'Etat – et à 

lui seul de procéder, sous le contrôle de l'Etat, aux diligences nécessaires pour le 

recouvrement des créances. 

 

Il s'agit en l'espèce de créances communales pour lesquelles le Comptable du Trésor n'a pu 

aboutir dans les procédures de recouvrement qui s'offraient à lui (montant restant à recouvrer 

est inférieur au seuil des poursuites ou pour insolvabilité). 

 

ADMISSION EN NON VALEUR / BUDGET PRINCIPAL 

 

Nature de la 

créance 

année montant motifs de la présentation en non valeur 

Cantine 2009 0.01 montant de la créance inférieur au seuil 

des poursuites 

Cantine 2009 3.01 montant de la créance inférieur au seuil 

des poursuites 

Cantine 2009 0.01 montant de la créance inférieur au seuil 
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des poursuites 

frais capture animaux 2009 54.38 PV de carence 

Badminton 2009 5.15 montant de la créance inférieur au seuil 

des poursuites 

loyers  2008 à 

2011 

3831.24  

PV carence 

TEOM 2009 et 

2010 

182.50 PV carence 

 

TEOM 2006 à 

2008 

199.95 Insuffisance de l'actif déclaré par 

jugement du 11 mai 2010 du tribunal de 

commerce de Saint Malo 

 

 

ADMISSION EN NON VALEUR / BUDGET LOCATIONS 

 

Nature de la 

créance 

année montant motifs de la présentation en non 

valeur 

loyers entre 2004 et 

2008 

 

4584.60 € 

Insuffisance de l'actif déclaré par 

jugement du 11 mai 2010 du tribunal de 

commerce de Saint Malo 

 

 

BUDGET LOCATIONS / DECISION MODIFICATIVE N°1 

BUDGET LOCATIONS 

DEPENSES FONCTIONNEMENT B.P. D.M. 
NOUVEAUX 

CREDITS 

O22 Dépenses imprévues        2 290,00 €  -     2 000,00 €             290,00 €  

654 Pertes créances irrécouvrables        3 000,00 €         2 000,00 €          5 000,00 €  

  
   

RECETTES FONCTIONNEMENT   
    

752 Revenus des immeubles       33 406,99 €         6 593,01 €        40 000,00 €  

OO2 Excédent de fonctionnement reporté      40 000,00 €  -     6 593,01 €        33 406,99 €  

 
Après lecture de cet exposé, Le Conseil Municipal décide :  

 

- D'ADMETTRE EN NON VALEUR la somme de 4276.25€ sur le budget principal et 

4584.60 € sur le budget LOCATIONS 

 

- D'APPROUVER la décision modificative présentée ci-dessus 
 

 

 
POUR : 28 

CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 0 
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Délibération n° 2011-55 

 

 

Objet : TABLEAU DES EFFECTIFS : NOMINATION D'UN AGENT EN 

CATEGORIE B 

 

Commission : FINANCES – PERSONNELS DU 14 AVRIL 2011 

 

Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant : 

 

Un agent communal, actuellement agent technique principal 1
ère

 classe,  est inscrit depuis 

le 1
er
 mars 2011 sur la liste d’aptitude des techniciens territoriaux au titre de la promotion 

interne 2011.  

 

Pour répondre à une volonté de la collectivité de récompenser cet agent dont les qualités et 

les compétences sont reconnues depuis de nombreuses années, il vous est proposé de 

transformer le grade de cet agent technique principal 1
ère

 classe (catégorie C) en grade de 

technicien territorial (catégorie B). 

 

Après lecture de cet exposé, le Conseil Municipal décide : 

 

 

- DE MODIFIER le tableau des effectifs en créant un  poste de technicien territorial à 

temps complet à compter du 1
er
 mai 2011.  

 

 
POUR : 28 

CONTRE : 0 

ABSTENTION (S) : 0 

 

 

Délibération n° 2011-56 

 

 

Objet : JURY D'ASSISES 2012 : TIRAGE AU SORT 

 

Commission : FINANCES – PERSONNELS DU 14 AVRIL 2011 

 
Monsieur LE MAIRE présente le rapport suivant : 

 
Comme chaque année, Monsieur le Préfet nous demande de bien vouloir procéder publiquement, à 

partir de la liste électorale, au tirage au sort des personnes âgées de plus de 23 ans destinées à 

figurer sur la liste préparatoire de la liste annuelle des jurés pour l'an 2012. 

 
Le nombre de jurés de la Cour d’Assises est fixé à 900 pour le département. La commune de 

Pleurtuit doit en désigner 5 mais 15 noms devront être tirés au sort. 

 
Il est procédé à un tirage au sort à partir de la liste électorale. 

 



13 

 

13 

 

Les 15 personnes tirées au sort, à partir de la liste électorale, sont les suivantes : 

 
NOM PRENOM DATE DE 

NAISSANCE 

ADRESSE 

HAMON Alain 16/12/1963 La Lande 

CHEVREUL ép. FORTIN Nathalie 07/08/1964 La Ville Gueurie 

GUILLEUX Sébastien 05/05/1978 La Ville au Monnier 

JANNOU ép. REGEARD Maryvonne 13/02/1948 15, rue des Bleuets 

LAMOTTE Frédéric 04/06/1982 4, rue des Eglantiers 

NACIVET Franck 11/11/1930 3, rue Jean Mermoz 

CRON Michel 07/09/1937 14, rue de l'Aéroport 

LAUNAY ép. OLLIVIER Karine 03/01/1971 13, rue des Ajoncs d'Or 

BERNARD Jean 05/12/1921 La Ville ès Passants 

DEGREMONT  ép. 

REMINIAC 

Nathalie 27/03/1958 Rue des Brégeons 

LE VATANT Aline 27/05/1977 14, rue Ransbach-Baumbach 

GODIER Bernard 04/07/1938 8, rue des Ajoncs d'Or 

PELÉ ép. NOSLIER Michèle 15/11/1959 La Ville Ory 

COMPAGNON François-Xavier 08/08/1985 10, rue St Père 

PERREST Renée 14/12/1928 37, rue de Dinan 

 

 
                 

 

DIVERS 

 

DIA 

- AE 200 et 202 

- ZI 611 

- ZD 381 

- AC 37 

 
                 

 

Monsieur LE MAIRE fait état de l'article paru dans la presse au sujet du schéma présenté par 

le Préfet qui propose l'intégration de Dinard dans la Communauté de Communes de la Côte 

d'Emeraude  le 1
er

 janvier 2012 et l'intégration de la CCCE dans Saint Malo agglomération 

le 1
er

 janvier 2013. 

 

Il ajoute qu'un courrier en réponse sera adressé cette semaine au Préfet, suivi d'une 

conférence de presse. 

 

Monsieur LE MAIRE déclare ne pas comprendre pourquoi la CCCE devrait disparaitre alors 

même qu'elle remplit les conditions légales pour exister. 

 

Il ajoute qu'en plus la CCCE n'a pas les mêmes compétences que  Saint Malo agglomération. 

 

L'inquiétude pèse également sur la représentativité. 

 

Monsieur LEROY déclare que certaines communes vont perdre leur identité. 
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Monsieur LE MAIRE se demande si c'est bien au préfet de gérer l'intercommunalité ou aux 

élus locaux. 

 
                 

 

L'ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 21h50. 

 

 

Le MAIRE 

 

Alain LAUNAY 


